
PAR COURRIEL

Montréal, le 13 janvier 2025

OBJET : 1er janvier 2025
 N/Dossier : DAI 491

La présente a pour but de répondre à votre demande du 1er janvier adressée à notre
organisme en vertu de la
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (la « Loi ») et ayant pour

«
campagnes publicitaires, les relations publiques, les créations visuelles, les
dépenses numériques, les commandites et tout autre poste lié au
marketing) pour les périodes suivantes :

-
-
-

Pour chaque année demandée, je souhaite obtenir une ventilation des
dépenses selon les catégories pertinentes (par exemple : publicité

information est disponible.

global des dépenses totales en publicité pour chaque année soit fourni.

Veuillez également préciser les critères ou définitions internes que votre
organisme utilise pour classifier une dépense comme étant liée à la
"publicité". »

Après analyse, nous acceptons de donner suite à votre demande et nous vous
transmettons dans le tableau ci-dessous les renseignements demandés.



Pour tous les détails concernant les contrats de publicités accordés par notre
organisme, nous vous invitons à consulter les contrats de publicité et de
promotion disponibles dans la section « Divulgation légale » de notre site internet, à
l  : Diffusion de l'information - Parc olympique : Parc olympique

Nous vous avisons que vous pouvez demander la révision de cette décision en vertu

trouverez ci-

Veuillez agréer,
meilleurs.

_______________________________________
Me Denis Privé

Secrétaire général et Vice-président Affaires juridiques et corporatives
 de la protection des

renseignements personnels

p. j. Avis de recours en révision
Appel devant la Cour du Québec
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